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ENTRE LES SOUSSIGNES :
_______________________________________________________ : une société ____________________________________________,
dont le siège social est établi à ___________________________________________________________________________________, 
inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro BE ________________________, ci-après après valablement représentée 
par M./Mme _________________________________________________________________________________________, 
agissant en sa qualité de ___________________________________________________________, (l’Investisseur) ; 

D’une part,

ET  :
SCOPE Pictures :   une société à responsabilité limitée, dont le siège social est établi à 1050 Bruxelles, Rue Defacqz 50, inscrite à la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro BE 0876 249 894, ci-après valablement représentée par Mme 
Geneviève Lemal, agissant en sa qualité de Gérante, et agréée par le Ministère des Finances le 23 janvier 2015 (le 
Producteur) ; 

            D’autre part,
ET  :
SCOPE Invest :    une société anonyme, dont le siège social est établi à 1050 Bruxelles, Rue Defacqz 50, inscrite à la Banque 

Carrefour des Entreprises sous le numéro BE 0865 234 456, ci-après valablement représentée par Monsieur Martin 
Detry, Marketing & Communications Director, et agréée par le Ministère des Finances le 23 janvier 2015 (SCOPE 
Invest).

De troisième part,

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT  :

Attendu que l’Investisseur déclare avoir reçu un exemplaire et pris connaissance du Prospectus relatif à l’Offre en souscription 
publique relative à un investissement dans la production d’une Oeuvre audiovisuelle sous le régime du « Tax Shelter » 
approuvé par l’Autorité des Services et Marchés Financiers en date du 17 décembre 2024 (la FSMA), et en particulier après 
avoir pris connaissance des facteurs de risque et des avertissements qui figurent en préambule dudit Prospectus, ainsi que 
de la convention type qui figure en Annexe 3.1 dudit Prospectus (la Convention Type).

Attendu que le Producteur souhaite produire, en coproduction avec une ou plusieurs sociétés de production, une ou 
plusieurs Oeuvres audiovisuelles (le ou les Films), agréée(s) par la Communauté concernée, dont il a acquis et/ou s’engage 
à acquérir avec les producteurs en question en pleine ou en copropriété l’ensemble des droits mondiaux nécessaires à la 
production et à l’exploitation continue, paisible et optimale, par tous modes, supports et procédés.
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Annexe 2 
Lettre d’Engagement relative  
à la Convention-Cadre en vue du 
financement d’une Oeuvre éligible 
sous le régime du Tax Shelter
2.1. Oeuvre AUDIOVISUELLE

Certains termes repris dans ce document (majuscules) sont définis au chapitre 8 du Prospectus. 
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Attendu que l’Investisseur souhaite investir dans la production d’un ou de plusieurs de ces Films sous le régime organisé 
par l’article 194ter et suivants CIR92, qui permet à l’Investisseur, aux conditions et dans les limites fixées par cette 
disposition, une exonération de ses bénéfices réservés imposables.

Qu’en conséquence, le Producteur et l’Investisseur se sont rapprochés par l’intermédiaire de SCOPE Invest et ont négocié 
les termes de la présente Lettre d’Engagement qui, avec ses annexes, la Convention Type (Annexe 3 .1 au dudit Prospectus) 
et les autres annexes du Prospectus, tient lieu de Convention-Cadre au sens de l’article 194ter CIR92, § 1er, 5°.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT  :

ARTICLE UNIQUE

L’Investisseur, le Producteur et SCOPE Invest concluent la présente Lettre d’Engagement, et reconnaissent que l’ensemble 
de ses annexes, la Convention Type et les annexes du Prospectus, en font partie intégrante, l’ensemble de ces documents 
constituant un tout indivisible qui forme l’engagement des parties à la présente et constitue une convention-cadre au sens 
de l’article 194ter du CIR92, § 1er, 5°.

L’Investisseur, agissant dans le cadre des dispositions de l’article 194ter du CIR92, s’engage à verser la somme totale,
forfaitaire et définitive de  _______________ € (l’Investissement) aux fins du financement du ou des Films précisés dans 
les annexes de la présente Lettre d’Engagement.

Le ou les Films auxquels l’Investissement sera affecté sera déterminé librement par SCOPE Invest, qui communiquera à 
l’Investisseur ce choix dans les plus brefs délais. La date à laquelle SCOPE Invest communiquera à l’Investisseur l’identité 
de ce ou de ces Films, de même que la version contresignée de la présente Lettre d’Engagement et de ses annexes, 
constituera la « Date de la Convention-Cadre ». La présente Lettre d’Engagement reste valable pendant maximum un an à 
dater de sa signature, et au plus tard jusqu’à la 1ère de ces dates (i) la clôture fiscale de l’Investisseur ou (ii) la clôture de 
l’Offre, à des fins de finalisation de la Convention-Cadre.

En contrepartie du paiement intégral de cet Investissement à effectuer dans un délai de maximum 3 mois après la « Date 
de la Convention-Cadre », le Producteur s’engage à céder et à transférer en pleine propriété à l’Investisseur, qui l’acquiert, 
une Attestation Tax Shelter ou une part d’une Attestation Tax Shelter dans les limites de l’article 194ter CIR92.

Une amende forfaitaire de 15% du montant de l’Investissement prévu dans la Convention-Cadre sera appliquée en cas 
d’annulation de celle-ci suite au non-paiement par l’Investisseur de l’Investissement dans les délais légaux décrits ci-dessus.

Cette Attestation Tax Shelter ou une part d’une Attestation Tax Shelter donnera à l’Investisseur, dans les limites de l’article 
194ter CIR92, un avantage fiscal correspondant à 421% * 25% du montant de l’Investissement.

Pour la période écoulée entre la date du paiement intégral de l’Investissement et le moment où l’Attestation Tax Shelter sera 
délivrée à l’Investisseur, mais avec un maximum de 18 mois, le Producteur payera en outre à l’Investisseur, sur le compte 
bancaire IBAN : BE XX XXXX XXXX XXXX BIC : XXXX XX XX au plus tard 21 mois après la Date de la Convention-Cadre ou 
dans les 30 jours de l’envoi de l’Attestation Tax Shelter, une somme calculée sur base des versements réellement effectués 
par l’Investisseur, au prorata des jours courus et sur base d’un taux annuel fixe correspondant à la moyenne des taux 
EURIBOR 12 mois du dernier jour de chaque mois du semestre civil qui précède le paiement, majoré de 4,5%.

Les termes repris dans la Convention Type en majuscules ont la signification qui leur est donnée dans la présente Lettre 
d’Engagement et ses annexes, et vice-versa.

142



143

SC
O

P
E 

In
ve

st
 >

 P
ro

sp
ec

tu
s 

du
 1

7 
dé

ce
m

br
e 

20
24

143

An
ne

xe
sFait à Bruxelles, le ___/___/___ , en trois (3) exemplaires, chacune des Parties reconnaissant avoir reçu le 

sien.

Pour l’Investisseur

Prénom  _________________________________  Nom   _________________________________

Contresigné à Bruxelles, à la date reprise au point 24 de l’annexe B, en trois (3) exemplaires, 
chacune des Parties reconnaissant avoir reçu le sien.

Pour le Producteur  Pour SCOPE Invest
Geneviève LEMAL Martin DETRY  
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Annexes : A. Extraits des statuts de l’Investisseur
 B. Caractéristiques artistiques et techniques du Film
 C. Budget et plan de financement du Film
 D. Agrément du Film

Annexe A : Extrait des statuts de l’investisseur

 

Annexe B : Caractéristiques artistiques et techniques du Film

1. Titre provisoire ou définitif : ___________________________________________________________________________

2. Genre : ____________________________________________________________________________________________

3. Durée : ______________________________________________ minutes

4. Nationalité : déposé pour être agréé ou agréé comme « Oeuvre audiovisuelle belge » auprès de la Communauté : 

___________________________________ le : __/__/__

5. Version originale : __________________________________________________________________________________

6. Format : ___________________________________________________________________________________________

7. Réalisateur : _______________________________________________________________________________________

8. Scénariste(s) : _____________________________________________________________________________________

9. Interprètes principaux : _____________________________________________________________________________

10. Lieu de tournage : Belgique, _______________________________________________________________________

11. Début de tournage : __/__/__

12. Durée du tournage : _______________ jours

13. Date de livraison de la copie zéro : __/__/__

14. Date de sortie du Film en salles en Belgique ou date de diffusion pour une Oeuvre télévisuelle : __/__/__

15. Le négatif sera développé et/ou détenu par le laboratoire : __________________________________________

16. Le devis de production du Film est actuellement estimé à ____________ € hors taxes, dont minimum ____________€ 

de dépenses belges. Ce budget contient une part de ____________ € qui sera prise en charge par le Producteur et ses 

Coproducteurs ainsi qu’une part de ____________€  (l’Investissement) qui sera prise en charge par l’Investisseur. 

17. Responsable de la Production Déléguée Belge : _____________________________________________________

18. Version du scénario remise à SCOPE Invest : __/__/__

19. Coproducteur : ___________________________________________________________________________________

20. Durée des droits d’auteurs : 30 ans

21. Numéro de compte du Producteur : IBAN ________________________

22. Montant de l’Investissement effectivement affecté au financement du Film: ________________________________€  

23. Article 194ter §10 5° communication des parts financées par chacun des investisseurs éligibles déjà engagés : ____

________________________________________________________________________________________

24. Date signature Convention-Cadre :  _________________________________________________________________

25. Date de la clôture fiscale de l’Investisseur : _____________________________________________________________

Certains termes repris dans ce document (majuscules) sont définis au chapitre 8 du Prospectus.
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Annexe C : Budget et Plan de financement du Film

 1) Budget

Belgique Hors 
Belgique Total

1. DROITS ET PRÉPARATION 

2. ÉQUIPE TECHNIQUE

3. INTERPRÉTATION

4. CHARGES PATRONALES

5. DÉCORS ET COSTUMES

6. RÉGIE, TRANSPORT, DEFRAIEMENTS

7. MOYENS TECHNIQUES

8. PELLICULE ET LABORATOIRE

9. ASSURANCE ET DIVERS

SOUS TOTAL A

IMPRÉVUS

AUTEURS

SOUS TOTAL B

PRODUCTEURS

SOUS TOTAL C

FRAIS GENERAUX

TOTAL GENERAL HORS TVA

2) Plan de financement

INVESTISSEURS MG Pré-achats

Préventes & MG

Coproducteurs

Subsides

SCOPE Invest & INVESTISSEUR

TOTAL
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Annexe D: Agrément du Film
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ENTRE LES SOUSSIGNES :
_______________________________________________________ : une société ____________________________________________,
dont le siège social est établi à ___________________________________________________________________________________, 
inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro BE ________________________, ci-après après valablement représentée 
par M./Mme _________________________________________________________________________________________, 
agissant en sa qualité de ___________________________________________________________, (l’Investisseur) ; 

D’une part,

ET  :
Sceniscope :   une société à responsabilité limitée, dont le siège social est établi à 1050 Bruxelles, Rue Defacqz 50, inscrite à la 

Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro BE 0691 718 975, ci-après valablement représentée par Mme 
Geneviève Lemal, agissant en sa qualité de Gérante, et agréée par le Ministère des Finances le 30 mai 2018 (le 
Producteur) ; 

            D’autre part,
ET  :
SCOPE Invest :    une société anonyme, dont le siège social est établi à 1050 Bruxelles, Rue Defacqz 50, inscrite à la Banque 

Carrefour des Entreprises sous le numéro BE 0865 234 456, ci-après valablement représentée par Monsieur Martin 
Detry, Marketing & Communications Director, et agréée par le Ministère des Finances le 23 janvier 2015 (SCOPE 
Invest).

De troisième part,

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT  :

Attendu que l’Investisseur déclare avoir reçu un exemplaire et pris connaissance du Prospectus relatif à l’Offre en souscription 
publique relative à un investissement dans la production d’une Oeuvre scénique sous le régime du « Tax Shelter » approuvé 
par l’Autorité des Services et Marchés Financiers en date du 17 décembre 2024 (la FSMA), et en particulier après avoir pris 
connaissance des facteurs de risque et des avertissements qui figurent en préambule dudit Prospectus, ainsi que de la 
convention type qui figure en Annexe 3.2 dudit Prospectus (la Convention Type).

Attendu que le Producteur souhaite produire, en coproduction avec une ou plusieurs sociétés de production, une ou 
plusieurs Oeuvres scéniques (la ou les Oeuvres Scéniques), agréée(s) par la Communauté concernée, dont il a acquis et/
ou s’engage à acquérir avec les producteurs en question en pleine ou en copropriété l’ensemble des droits mondiaux 
nécessaires à la production et à l’exploitation continue, paisible et optimale, par tous modes, supports et procédés.

Attendu que l’Investisseur souhaite investir dans la production d’une ou de plusieurs de ces Oeuvre(s) Scénique(s) sous le 
régime organisé par l’article 194ter et suivants CIR92, qui permet à l’Investisseur, aux conditions et dans les limites fixées 
par cette disposition, une exonération de ses bénéfices réservés imposables.

Qu’en conséquence, le Producteur et l’Investisseur se sont rapprochés par l’intermédiaire de SCOPE Invest et ont négocié 
les termes de la présente Lettre d’Engagement qui, avec ses annexes, la Convention Type (Annexe 3.2 au dudit Prospectus) 
et les autres annexes du Prospectus, tient lieu de Convention-Cadre au sens de l’article 194ter CIR92, § 1er, 5°.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT  :

ARTICLE UNIQUE

L’Investisseur, le Producteur et SCOPE Invest concluent la présente Lettre d’Engagement, et reconnaissent que l’ensemble 
de ses annexes, la Convention Type et les annexes du Prospectus, en font partie intégrante, l’ensemble de ces documents 
constituant un tout indivisible qui forme l’engagement des parties à la présente et constitue une convention-cadre au sens 
de l’article 194ter du CIR 1992, § 1er, 5°.

L’Investisseur, agissant dans le cadre des dispositions de l’article 194ter et suivants CIR92, s’engage à verser la somme 
totale, forfaitaire et définitive de  _______________ € (l’Investissement) aux fins du financement de la ou des Oeuvre(s) 
Scénique(s) précisée(s) dans les annexes de la présente Lettre d’Engagement.  

Certains termes repris dans ce document (majuscules) sont définis au chapitre 8 du Prospectus. 
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La ou les Oeuvre(s) Scénique(s) à laquelle (auxquelles) l’Investissement sera affecté sera (seront) déterminée(s) librement 
par SCOPE Invest, qui communiquera à l’Investisseur ce choix dans les plus brefs délais. La date à laquelle SCOPE Invest 
communiquera à l’Investisseur l’identité de cette ou de ces Oeuvre(s) Scénique(s), de même que la version contresignée de 
la présente Lettre d’Engagement et de ses annexes, constituera la « Date de la Convention-Cadre ». La présente Lettre 
d’Engagement reste valable pendant maximum un an à dater de sa signature, et au plus tard jusqu’à la 1ère de ces dates 
(i) la clôture fiscale de l’Investisseur ou (ii) la clôture de l’Offre, à des fins de finalisation de la Convention-Cadre. 

En contrepartie du paiement intégral de cet Investissement à effectuer dans un délai de maximum 3 mois après la « Date 
de la Convention-Cadre », le Producteur s’engage à céder et à transférer en pleine propriété à l’Investisseur, qui l’acquiert, 
une Attestation Tax Shelter ou une part d’une Attestation Tax Shelter dans les limites de l’article 194ter et suivants CIR92.

Une amende forfaitaire de 15% du montant de l’Investissement prévu dans la Convention-Cadre sera appliquée en cas 
d’annulation de celle-ci suite au non-paiement par l’Investisseur de l’Investissement dans les délais légaux décrits ci-dessus.

Cette Attestation Tax Shelter ou une part d’une Attestation Tax Shelter donnera à l’Investisseur, dans les limites de l’article 
194ter et suivants CIR92, un avantage fiscal correspondant à 421% * 25% du montant de l’Investissement.
 
Pour la période écoulée entre la date du paiement intégral de l’Investissement et le moment où l’Attestation Tax Shelter sera 
délivrée à l’Investisseur, mais avec un maximum de 18 mois, le Producteur payera en outre à l’Investisseur, sur le compte 
bancaire IBAN : BE XX XXXX XXXX XXXX BIC : XXXX XX XX au plus tard 21 mois après la Date de la Convention-Cadre ou 
dans les 30 jours de l’envoi de l’Attestation Tax Shelter, une somme calculée sur base des versements réellement effectués 
par l’Investisseur, au prorata des jours courus et sur base d’un taux annuel fixe correspondant à la moyenne des taux 
EURIBOR 12 mois du dernier jour de chaque mois du semestre civil qui précède le paiement, majoré de 4,5%.

Les termes repris dans la Convention Type en majuscules ont la signification qui leur est donnée dans la présente Lettre 
d’Engagement et ses annexes, et vice-versa.

   

Fait à Bruxelles, le ___/___/___ , en trois (3) exemplaires, chacune des Parties reconnaissant avoir reçu le sien.

Pour l’Investisseur

Prénom  _________________________________  Nom   _________________________________

Contresigné à Bruxelles, à la date reprise au point 13 de l’annexe B, en trois (3) exemplaires, chacune des 
Parties reconnaissant avoir reçu le sien.

Pour le Producteur  Pour SCOPE Invest
Geneviève LEMAL Martin DETRY  
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 B. Caractéristiques artistiques et techniques de l’Oeuvre
 C. Budget et plan de financement de l’Oeuvre
 D. Agrément de l’Oeuvre

Annexe A : Extrait des statuts de l’investisseur

 

Annexe B : Caractéristiques artistiques et techniques de l’Oeuvre
1.  Titre provisoire ou définitif : ________________________________________________________________________

2.  Type : _____________________________________________________________________________________________

3.  Nationalité : déposé pour être agréé comme « Oeuvre scénique européenne » auprès de la Communauté : 

 ___________________________________ le : __/__/__

4.  Coproducteur  : ____________________________________________________________________________________

5.  Metteur en scène :  _________________________________________________________________________________

6. Scénariste(s) : _____________________________________________________________________________________

7. Interprètes principaux : _____________________________________________________________________________

8. Date de la première : __/__/__

9.  Le devis de production de l’Oeuvre est actuellement estimé à ____________ € hors taxes, dont minimum ____________ € 

de dépenses belges. Ce budget contient une part de ____________ € qui sera prise en charge par le Producteur et ses 

Coproducteurs ainsi qu’une part de ____________ €  (l’Investissement) qui sera prise en charge par l’Investisseur. 

10. Numéro de compte du Producteur : IBAN ________________________

11. Montant de l’Investissement effectivement affecté au financement de l’Oeuvre : ____________ €

12.  Article 194ter §10 5° communication des parts financées par chacun des investisseurs éligibles déjà engagés : ____

____________________________________________________________________________________

13. Date de signature de la Convention-Cadre :  __/__/__

14. Date de la clôture fiscale de l’Investisseur :  __/__/__
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Annexe C : Budget et Plan de financement de l’Oeuvre

 1) Budget

Belgique Hors 
Belgique Total

1. DROITS ET PRÉPARATION 

2. ÉQUIPE TECHNIQUE

3. INTERPRÉTATION

 4. CHARGES PATRONALES

5. DÉCORS ET COSTUMES

6. RÉGIE, TRANSPORT, DEFRAIEMENTS

7. MOYENS TECHNIQUES

8. PELLICULE ET LABORATOIRE

9. ASSURANCE ET DIVERS

SOUS TOTAL A

IMPRÉVUS

AUTEURS

SOUS TOTAL B

PRODUCTEURS

SOUS TOTAL C

FRAIS GENERAUX

TOTAL GENERAL HORS TVA

2) Plan de financement

INVESTISSEURS MG Pré-achats

Préventes & MG

Coproducteurs

Subsides

SCOPE Invest & INVESTISSEUR

TOTAL
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sAnnexe D : Agrément de l’Oeuvre Scénique

 

 

 




